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Pour la commodité de lecture sur écran, ce rapport est présenté en mode paysage. Il est 

conseillé de le lire en mode « Plein écran » (menu : Affichage / Plein écran dans le logiciel 

Acrobat Reader ou CTRL L) pour bénéficier de la meilleure qualité de lecture sur écran 

possible. 

Les deux documents Rapport et Conclusions motivées sont indépendants, et ne sont 

reliés entre eux que dans un souci pratique de présentation, de lecture et d’archivage. 

PARTIE I : RAPPORT 

GENERALITES 

L’ENQUETE PUBLIQUE ET LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Ce paragraphe a pour but de rappeler aux lecteurs non familiers des enquêtes publiques, le 

contexte des enquêtes publiques et le statut du Commissaire Enquêteur.  

Dans un projet ayant un impact sur l’environnement au sens large, après une phase de 

concertation éventuelle, lors de laquelle le public a été consulté et a pu émettre des 

propositions, un projet est élaboré, souvent avec l’aide d’un bureau d’études spécialisé. Une 

fois le projet clairement défini et ses enjeux et impacts déterminés par différentes études, le 

projet est soumis à l’avis du public dans le cadre de l’enquête publique. Toute personne ou 

organisme peut alors exprimer son avis sur le projet. Ces avis sont recueillis et synthétisés 

par le Commissaire Enquêteur. 

Le Commissaire Enquêteur est « un citoyen ordinaire » qui a fait acte de candidature pour 

conduire des enquêtes publiques. Il a été inscrit sur une liste d’aptitude après un entretien par 

une commission présidée par le Président du tribunal administratif. Il est ensuite désigné 

pour des enquêtes par le Président du tribunal administratif. Il doit être totalement 

indépendant du cadre de chaque enquête, et il signe pour chaque enquête, une déclaration 

dans laquelle il déclare n’avoir aucun intérêt dans le projet. Il n’habite pas sur la commune, 

n’y possède rien et n’a pas de relations avec les personnes impliquées dans le projet. Le 

Commissaire Enquêteur est rémunéré comme « collaborateur occasionnel du service public » 

pour son travail dans le cadre de l’enquête, mais ce n’est pas son activité principale. La 

culture générale du Commissaire Enquêteur lui permet de comprendre le projet et ses enjeux, 

mais il n’est pas un professionnel du domaine. 

A l’issue de l’enquête publique, le Commissaire Enquêteur rédige le présent rapport dans un 

délai d’un mois. Après avoir étudié le dossier d’enquête publique, écouté toutes les personnes 

qui sont venues lui exposer leur avis sur le projet, et éventuellement rencontré de sa propre 

initiative, toute personne qui serait susceptible de lui apporter un éclairage sur le projet, il 

donne un avis motivé sur le projet.  

Cet avis peut être favorable, éventuellement assorti de recommandations qu’il lui semble 

utiles de faire connaitre à l’autorité organisatrice de l’enquête et au porteur du projet. 

Cet avis peut être favorable, à condition que soient prises en comptes certaines réserves, 

sur un ou plusieurs points qui lui semblent bloquants pour le bon équilibre du projet. Dans le 

cas où les réserves ne seraient pas levées, l’avis deviendrait défavorable. 

Enfin l’avis peut être défavorable si son utilité publique n’est pas avérée, c’est à dire que 

les inconvénients pour l’environnement au sens large sont supérieurs aux avantages que la 

collectivité pourrait retirer du projet. Dans ce cas, un recours contre le projet auprès du 

tribunal administratif, serait suspensif des travaux, dans l’attente d’une décision exécutoire 

du Tribunal Administratif. 

L’avis du commissaire enquêteur est donc un avis consultatif d’une personne totalement 

indépendante du projet, ayant écouté de nombreux avis du public et qui apporte un éclairage 

externe aux décisionnaires du projet, qui restent ensuite libres de suivre ou non l’avis du 

Commissaire enquêteur. 

Les enquêtes publiques sont régies par les articles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-26 du 

code de l’environnement. 
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PRECISION SUR LA DENOMINATION DU PETITIONNAIRE 

Dans la documentation du projet figurent plusieurs dénominations pour le pétitionnaire, qui 

ont varié au cours du temps. On trouve ainsi Interxion, Digital Realty et Digital les Ulis. La 

société Digital Realty a racheté la société Interxion et a créé une filiale spécifique appelée 

« DIGITAL LES ULIS  » pour le projet objet de l’enquête publique. Dans ce rapport on 

utilisera la dénomination DIGITAL LES ULIS pour désigner le porteur de projet.  

OBJET DE L’ENQUETE  

L’enquête publique a pour objet :  

• La demande de permis de construire n° 091 692 21 40007; 

• La demande d’autorisation environnementale, au titre des installations classées 

pour la protection de l’environnement ; 

Présentée par la société DIGITAL LES ULIS soumise au régime de l’autorisation au titre de 

la rubrique suivante de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement : 

Rubrique 3110 : Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance 

thermique nominale totale égale ou supérieure à 50 MW. 

Rubrique 4734-2a : Stockage de produits pétroliers supérieur ou égal à 1000 tonnes.  

En effet, la puissance thermique nominale totale des installations existantes et en projet sera 

de 422,4 MWth répartis en 64 groupes électrogènes. 

Pour alimenter ces groupes électrogènes pendant 72 heures sans appoint extérieur, les 

réserves en carburant stockées sous chaque groupe électrogène seront de 2387,9 tonnes 

Ces deux points justifient la tenue d’une enquête publique puisqu’ils sont soumis à 

autorisation. 

Il faut noter que la puissance thermique dissipée est très supérieure à la puissance électrique 

produite, puisqu’il faut tenir compte du rendement de l’appareil générateur d’électricité, qui 

est pour ce type de moteur diesel de l’ordre de 30% auquel il faut encore retrancher le 

rendement de l’alternateur.  

Les autres rubriques citées dans le dossier de demande d’autorisation, ne nécessitent qu’une 

déclaration et donc pas d’enquête publique. 

PRESENTATION DU PROJET 

Le site choisi par la société DIGITAL LES ULIS, filiale de l’entreprise internationale Digital 

Realty est un site naturel et agricole déjà bien occupé par une ligne à très haute tension. Il 

dépend du pôle d’activités de Courtabœuf sur la commune des Ulis, mais s’en trouve séparé 

par l’autoroute A10.   
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Figure 1 Situation du projet 

Historiquement l’intégralité du site était occupée par de grandes cultures en champ ouvert. La 

partie boisée n’est apparue que récemment avec l’abandon des cultures vers l’année 1970 et 

les débuts de la construction de l’autoroute A10 selon les photos historiques de Geoportail.    

 

Figure 2 Occupation historique du terrain entre 1950 et 1965 (source Geoportail) 

Le projet consiste à construire deux bâtiments destinés à héberger les serveurs d’entreprises 

clientes de la société Digital les Ulis.  

L’activité d’hébergement consiste à fournir : 

- Un espace de stockage des serveurs sous forme de m2 loués ; 

- Une garantie de fourniture d’énergie électrique quelles que soient les conditions 

de fonctionnement effectif du réseau électrique national ; 

- Un refroidissement efficace des serveurs quelles que soient les conditions 

climatiques ; 

- Une excellente connectivité aux réseaux informatiques mondiaux 

- Un espace sécurisé du point de vue incendie et agressions extérieures limitées. 

Les bâtiments comprennent : 

- Essentiellement des salles informatiques dotées d’un niveau de sécurité contre les 

intrusions plus ou moins élevé selon les souhaits des clients ; 

- Des locaux techniques nécessaires au fonctionnement du bâtiment ; 

- Des bureaux pour les équipes d’exploitation du datacenter et la conduite des 

équipements informatiques 
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- Des zones de livraison et de stockage pour l’approvisionnement et le retrait des 

matériels 

- En toiture des équipements de production de froid et d’évacuation des calories 

extraites.  

- En extérieur les groupes électrogènes de secours avec leur réserve de combustible 

sous le moteur diesel.  

Un poste de garde et une sous station d’alimentation électrique complètent l’ensemble. 

La superficie totale de l’emprise au sol est de 156.800 m2 (15 hectares) dont : 

- 78.485 m2 de voirie, sous-stations électriques et espaces verts 

- 46.959 m2 pour le bâtiment DC1 

- 31.356 m2 pour le bâtiment DC2 

Soit 44,6% de surfaces imperméabilisées. 

Le projet est modulaire et se fera en deux lots principaux regroupés autour des bâtiments 

DC1 puis DC2. A l’intérieur de chaque bâtiment, les salles informatiques seront 

progressivement aménagées au fur et à mesure des besoins des clients.  

Le projet a été conçu de manière modulaire de façon à ne réaliser qu’une seule demande 

d’autorisation, qui permet en revanche d’avoir dès le départ une vue du projet 

complètement réalisé. 

Pour donner une idée de la puissance électrique, on peut estimer que les 96 MW électriques 

en configuration complète seront comparables à la puissance installée sur les plus gros 

paquebots de croisière de 6500 passagers et 2100 hommes d’équipage.  

Selon l’agence ORE (Opérateurs de Réseaux d’Énergie) la consommation totale de la ville 

des Ulis n’était en comparaison que de 20 MW en moyenne en 2020 

On remarquera en revanche, que ce qui rend obligatoire l’enquête publique (la puissance 

thermique supérieure à 50 MWth) est la caractéristique d’une installation qui n’est en réalité 

exploitée que quelques dizaines d’heures par an, lors des essais mensuels des groupes 

électrogènes ou de façon très, très, exceptionnelle en cas de panne du réseau électrique. 

PRESENTATION DE L’ACTIVITE DE DIGITAL REALTY 

DIGITAL REALTY est une société américaine cotée qui possède presque 300 datacenter 

répartis dans la plupart des pays développés. DIGITAL LES ULIS est une filiale de 

DIGITAL REALTY. 

DIGITAL REALTY propose à ses entreprises clientes, des espaces d’installation de serveurs 

informatiques en rack, apportant les services suivants :  

• Parfaitement alimentés en énergie électrique, y compris en cas de panne du réseau 

Enedis ; 

• Raccordés au réseau internet par plusieurs liaisons informatiques ;  

• Avec une atmosphère dont la température est maitrisée été comme hiver, pour 

évacuer à l’atmosphère extérieure, les dégagements de chaleurs extrêmement 

importants des serveurs ; 

• Sécurisés d’un point de vue intrusions humaines. 

En revanche, elle ne gère pas l’exploitation technique des serveurs dont le choix des 

matériels et le paramétrage restent sous la responsabilité de ses clients. Pour cette raison elle 

accueille les personnels de ses clients sur le site et n’a pas d’influence directe sur la 

consommation d’énergie des appareils. 

Sa réussite concurrentielle réside essentiellement dans la parfaite continuité de service et le 

choix de modes d’alimentation électrique, de fourniture d’énergie en secours d’abord par 

batteries et onduleurs puis par groupes électrogènes, ainsi que de modes de réfrigération les 

plus adaptés du moment sur le plan de la fiabilité et des performances technico-économiques.  

PRESENTATION DE LA COMMUNE DES ULIS 

La commune des Ulis est une commune récente créée en 1977 pour héberger une population 

plutôt cadre. Son territoire a été pris sur les communes d’Orsay et Bures-sur-Yvette. Depuis, 

comme d’autres villes ou quartiers conçus à la même époque elle rencontre des difficultés et 

s’est engagée dans un important programme de renouvellement urbain. Aujourd’hui la 

population est d’environ 25.000 habitants.  

Le territoire de la ville a curieusement une forme de U, les habitations se trouvent à l’ouest 

du U et les activités économiques à l’est, dans la zone d’activité de Courtabœuf. Cette zone 

d’activité reste économiquement très importante et apporte des rentrées fiscales importantes à 

la communauté de communes. 
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L’emplacement de la société Digital les Ulis se trouve en bas du U dans une zone enclavée 

car séparée du reste de la commune par l’autoroute A10.  

CADRE JURIDIQUE  

L’exploitation des installations de combustion d’une puissance supérieure à 50 MWth est 

régie par l’arrêté du 03/08/18 relatif aux installations de combustion d'une puissance 

thermique nominale totale supérieure ou égale à 50 MW soumises à autorisation au titre de la 

rubrique 3110. 

Cet arrêté concerne :  

- la prévention de la pollution atmosphérique ; 

- l’utilisation rationnelle de l'énergie et la lutte contre les gaz à effet de serre 

- la prévention de la pollution des eaux 

- les sous-produits et déchets 

- le bruit 

- la prévention des risques d'incendie et d'explosion 

COMPOSITION DU DOSSIER  

Le dossier était disponible sous forme électronique sur un site web dédié de Publi-Legal, 

ainsi que sur une tablette en Mairie des Ulis . Il était par ailleurs disponible sous forme papier 

en mairie des Ulis. 

Il se composait des pièces suivantes : 

• Arrêté d'ouverture d'enquête publique 

• Avis d'enquête 

• Notice de présentation non technique du projet 

• Présentation administrative et technique du projet 

• Plans 

• Etude d’impact sur l’environnement 

• Etude de la biodiversité 

• Etude préalable agricole 

• Etude de dangers 

• Rapport de base directive IED (Industrial Emissions Directive) 

• Dossier CNPN (Conseil National de la Protection de la Nature) 

• Annexes  

o ANNEXE 1 : Kbis du demandeur 

o ANNEXE 2 : Politique qualité, hygiène, sécurité, environnement (QHSE) 

o ANNEXE 3 : Attestation maitrise foncière 

o ANNEXE 4 : Fiches techniques 

o ANNEXE 4.1 : Fiches techniques - Groupes électrogènes 

o ANNEXE 4.2 : Fiches techniques - Groupes frigorigènes 

o ANNEXE 5 : Règlement et compatibilité au Plan Local d’Urbanisme de la 

ville des Ulis 

o ANNEXE 6 : Avis du maire sur la remise en état du site 

o ANNEXE 7 : Diagnostic pollution des sols – EODD Ingénieurs Conseil 

o ANNEXE 8 : Etude géotechnique - ALIOS 

o ANNEXE 9 : Compatibilité du projet au SDAGE Seine-Normandie et 

SAGE Orge-Yvette 

o ANNEXE 10 : Compatibilité au SRCAE 

o ANNEXE 11 : Compatibilité au PCAET 

o ANNEXE 12 : CONFIDENTIELLE : Modélisation efficacité énergétique 

o ANNEXE 13 : Etude acoustique - AVLS 

o ANNEXE 14 : Compte rendus d’accidents référencés - BARPI 

o ANNEXE 15 : Fiches de Données de Sécurité 

o ANNEXE 15.1 : Fiches de Données de Sécurité – Fioul domestique 

o ANNEXE 15.2 : Fiches de Données de Sécurité – R134A 

• Avis de l'autorité environnementale 

• Mémoire en réponse à l’avis de l'autorité environnementale 

ENQUETES PREALABLES 

Il n’y a pas eu d’enquêtes publiques préalables concernant la société DIGITAL LES ULIS à 

cet emplacement.  

En revanche, une enquête similaire a été conduite en 2021 par le même commissaire 

enquêteur pour le projet de la société concurrente COLT. Cette enquête n’avait appelé 

aucune observation du public, et un avis favorable de la mairie de Villebon-sur-Yvette sous 

réserve que les recommandations de la MRAE soient prises en compte. Le commissaire 

enquêteur avait donné un avis favorable avec une réserve concernant : la mise en place d’un 
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système d’attente, permettant si les conditions le permettent, de récupérer sans difficulté la 

chaleur du circuit de réfrigération 

Il n’y a pas eu de concertation préalable avec le public lors de l’élaboration du projet.  

En revanche, le dialogue a été approfondi avec les services techniques de la Mairie des Ulis 

qui soutient le projet. 

ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE  

DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

J’ai été désigné pour conduire cette enquête par la décision n° E22000012 / 78 en date du 10 

février 2022 du Tribunal Administratif de Versailles. 

MODALITES DE L’ENQUETE  

J’ai fixé conjointement les modalités de l’enquête et les dates de permanence avec le Bureau 

de l’Utilité Publique et des Procédures Environnementales de la Préfecture de l’Essonne 

Un registre électronique a été mis en place par la société PUBLI-LEGAL à l’adresse : 

https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22071/Accueil.awp 

Une tablette numérique également mise en place par la société PUBLI-LEGAL permettait de 

visualiser le dossier sous forme électronique en mairie des Ulis. Cependant, le plus commode 

restait la consultation du dossier papier en mairie des Ulis, composé de deux classeurs de 

bureau pour la partie autorisation environnementale et un autre classeur pour le permis de 

construire. 

VISITE DES LIEUX 

J’ai le fait une visite du site le 22 février accompagné de Monsieur Forest de la société 

Digital. Nous avons observé le site depuis le sud dans les jardins du cimetière de l’Orme à 

Moineaux, puis par le nord, via le chemin d’accès à l’accès secondaire pour les secours.  

 

Figure 3 Vue du site depuis le cimetière de l'Orme à Moineaux 

https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/EP22071/Accueil.awp
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Figure 4 vue du site depuis le nord est 

Ensuite Monsieur Forest m’a fait visiter de façon détaillée le datacenter Digital PAR7 à 

Saint-Denis. Il s’agissait d’un datacenter plus petit de 16 MW de puissance électrique 

disponible pour 17.000 m2. Cela m’a permis de voir les salles serveurs avec le confinement 

des circulations, tant pour l’air de refroidissement, l’incendie et le personnel de Digital ou de 

ses clients. J’ai pu me rendre compte de la très bonne tenue des lieux et des mesures de 

confinement des groupes électrogènes, de sécurité incendie et de protection contre les 

intrusions.   

PUBLICITE DE L’ENQUETE  

Toutes les copies des publications se trouvent en annexe 

Parutions dans la presse 

Une annonce présentant l’enquête a été publiée dans les journaux locaux suivants : 

• Le Parisien les 25 février et 18 mars 

• Le Républicain les 24 février et 17 mars 

Le site web Notre territoire a repris ces deux annonces.  

La copie de ces publications est en annexe. 

Communication de la ville des Ulis  

Un avis détaillé a été publié sur le site de la ville des Ulis. La copie est en annexe. 

Affichage public 

 Les affiches réglementaires ont été apposées dans les communes suivantes : 

• Bures-sur-Yvette : 4 emplacements (Hotel de ville, Centre culturel Marcel Pagnol, 

Ecole Guyonnerie, Ecole des 4 coins, Ecole des 4 coins) 

• Gometz-le-Chatel : 9 emplacements (Porte de la salle du conseil municipal, Salle 

Barbara, Intermarché, Avenue de Villeneuve, Avenue Jean-Jaurès, Groupe 

scolaire, Médiathèque, Hameau de Givery) 

• Janvry : 1 emplacement (panneau d’affichage mairie) 

• Les Ulis : 10 emplacements (Rue de Vendée, Avenue de Bourgogne, Rue 

Chardonnerets, Esplanade de la mairie, Rue du Forez, Rue des Milepertuis, Rue 

du Morvan, Avenue de Normandie, Allée des trèfles, Rue de Valois,) 

• Marcoussis : 5 emplacements (Entrée Mairie de Marcoussis, Entrée PMR de la 

Mairie, Centre Technique municipal, Cinéma Atmosphère, CCAS, Rue Pasteur) 

• Nozay : 4 emplacements (Résidence Bellevue, Arrêt bus de Lunezy, Bois Monsieur, 

Mairie, Marguerite Rathuis) 

• Orsay : 7 emplacements (Parvis de la Mairie, Entrée service urbanisme, Rue de 

Lozère, Boulevard Dubreuil, Poste du centre, Marché du centre, Mairie annexe) 

• Palaiseau : Service développement urbain, Place de la Victoire, Place de la gare, 

Avenue du 8 mai 

• Saulx-les-Chartreux : 5 emplacements  Place de la Mairie, Salle Fernand Arnault, 

20 rue du château, Parking rue de Villebon, Résidence Les Terrasses 

• Saint-Jean-de-Beauregard : 4 emplacements (Mairie, Lavoir, Chateau, Gâtine) 
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• Villebon-sur-Yvette : 5 emplacements (Place Gérard Nevers, Rue Las Rozas de 

Madrid, Rue Henri Dunant, Rue des Casseaux, Rue de Villiers,) 

• Villejust : 5 emplacements (Mairie, Hameau de la Poitevine, Hameau de Fetry, 

Hameau de la Folie Bessin, Arrêt de bus du Bois des Vignes) 

Le détail des certificats d’affichage est en annexe. 

La publicité de l’enquête a donc été très satisfaisante sur tous les points et conforme à la 

réglementation. 

OUVERTURE DES REGISTRES D’ENQUETE 

Lors de la première permanence le 14 mars, j’ai ouvert et signé le registre d’enquête. 

REUNION PUBLIQUE D’INFORMATION ET D’ECHANGE  

Il n’y a pas eu de réunion d’information.  

PROLONGATION DE L’ENQUETE  

Compte tenu de la fréquentation nulle et le fait que peu d’observations n’ont été déposées il 

n’y avait pas lieu de demander de prolongation de l’enquête publique.  

PERMANENCES DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

Les permanences ont eu lieu en mairie des Ulis aux dates suivantes :  

• Lundi 14 mars 2022 de 9h00 à 12h00 

• Mercredi 30 mars 2022 de 9h00 à 12h00 (Annulée) 

• Mercredi 6 avril 2022 de 14h30 à 17h30 

• Vendredi 15 avril 2022 de 13h00 à 16h00 

Les dates et horaires de permanences ont été réparties selon plusieurs horaires et jours de la 

semaine afin de permettre de s’adapter à l’emploi du temps du plus grand nombre de 

personnes possible. Le bureau fourni par la mairie des Ulis était parfaitement adapté pour 

recevoir du public dans le respect des gestes barrière, y compris pour des personnes à 

mobilité réduite. 

La permanence du mercredi 30 mars a dû être annulée pour cause de COVID du commissaire 

enquêteur qui s’est avéré plus fort que prévu. Le commissaire enquêteur s’est néanmoins 

rendu disponible par téléphone pendant la durée de la permanence. Aucune personne ne s’est 

en revanche présentée selon le message de la mairie des Ulis en annexe.   

CLIMAT DE L’ENQUETE  

Il n’y a eu aucune difficulté au cours de cette enquête. 

INCIDENTS PENDANT L’ENQUETE  

Il n’y a eu aucun incident pendant l’enquête. Une permanence le 30 mars a cependant du être 

tenue à distance par téléphone, compte tenu du COVID du commissaire enquêteur. Aucune 

personne ne s’est présentée lors de cette permanence.  

CLOTURE DE L’ENQUETE 

Le dernier jour de l’enquête j’ai signé le registre et conservé celui-ci pendant la durée de la 

rédaction du rapport et je l’ai renvoyé avec ce rapport à la Préfecture de l’Essonne.  

APPRECIATION DU DOSSIER DE DEMANDE 

Le dossier de demande est clair et compréhensible pour une personne ayant une culture 

générale technique et écologique. Il reste néanmoins très lourd à étudier pour un citoyen qui 

ne dispose pas de beaucoup de temps libre.  

AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Les recommandations de l’Ae (Autorité Environnementale) sont résumées ci-dessous avec 

les réponses du pétitionnaire résumées en marron et les remarques du commissaire 

enquêteur en bleu encadré : 

Recommandation n°1 
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L’Autorité Environnementale recommande d’évaluer les incidences des salles informatiques, 

de présenter les mesures prises pour les éviter, les réduire et si besoin les compenser. 

DIGITAL LES ULIS précise tout d’abord que les serveurs qu’il héberge ne sont pas dans son 

champ de responsabilité directe, mais celui de ses clients. Cependant DIGITAL LES ULIS 

s’attache à travailler sur la limitation au maximum des impacts de l’usage des serveurs, soit 

très en amont, à travers la conception du site, soit en imposant dans ses contrats avec ses 

clients, la mise en œuvre de bonnes pratiques environnementales : 

• Le maintien d’une température de fonctionnement des salles serveurs entre 24 et 

27°C ; 

• La mise en œuvre d’allées chaudes / froides ; 

• La mise en place de « blank panel » (panneau d’obturation) si un serveur n’est pas 

implémenté dans une baie ; 

• L’obligation de la bonne gestion des déchets (obligation de faire appel à des 

professionnels agréés suivant les exigences règlementaires) ; 

100 % des besoins d’électricité du site seront issus d’énergies renouvelables d’origine 

française. Digital Realty, est membre de l’Alliance Green IT (AGIT), un groupement 

professionnel pour un numérique éco-responsable, depuis sa création en 2011 (cf. Annexe 3). 

L’association a pour objectif de définir et de diffuser les pratiques écologiquement et 

socialement responsables au sein des métiers du numérique en partenariat avec l’ADEME. 

Ces pratiques permettent ainsi d’inciter à ne pas renouveler les équipements informatiques 

avant 5 ans d’âge.   

Dans son strict domaine de compétence, DIGITAL LES ULIS met en œuvre toutes les bonnes 

pratiques environnementales de la profession. Pour l’utilisation de ses services, c’est ici 

classiquement vers le fournisseur d’un bien ou d’un service parfois décrié que se concentrent 

les critiques. Celui-ci se défausse alors de sa responsabilité auprès des utilisateurs du bien 

ou du service. Néanmoins DIGITAL LES ULIS par sa participation à l’Alliance Green IT a 

des capacités de conseil et surtout un pouvoir d’incitation par une politique commerciale 

auprès de ses clients. Il est dommage que la répartition des facturations entre fourniture 

d’énergie électrique, de froid, de surface et d’installation de nouveaux matériels, ne soit pas 

publique ce qui aurait permis de savoir si ces incitations sont réelles. Mais on comprend que 

cela reste du domaine du secret commercial.  

Recommandation n°2 

L’Ae recommande de produire un retour d’expérience sur les meilleures solutions techniques 

adoptées par les projets similaires en France et à l’international. Elle recommande de 

présenter des solutions de substitution raisonnables que le maître d’ouvrage a analysées et 

d’indiquer les principales raisons de ses choix, en particulier pour ce qui concerne 

l’implantation du centre de données, notamment une comparaison des incidences sur 

environnement et la santé humaine. 

DIGITAL LES ULIS répond que très peu de sites répondent à l’ensemble des contraintes 

d’un centre de données. En particulier, le site d’implantation doit présenter les 

caractéristiques suivantes : 

• Taille importante (au moins plusieurs hectares) ; 

• Topographie adéquate (essentiellement plate, en raison des bâtiments 

nécessairement construits à plat pour accueillir les installations et les 

équipements) ; 

• A proximité d'une source électrique appropriée ; 

• Risques environnementaux limités (inondations, affaissements, etc.) ; 

• Risques technologiques limités (par exemple, installations SEVESO, dépôts de 

carburant, etc.) ; 

• Connectivité aux principaux réseaux de fibres optiques autour de Paris (il y a deux 

principaux datacenters à moins de 5 km du site proposé) ; 

• Pouvoir être transformé en site hautement sécurisé ; 

• Disponible pour se développer dans un délai raisonnable afin de répondre à la 

demande d'un marché en constante expansion. 

Un autre site avait été identifié à proximité (Lisses) mais il a été cédé à une autre société. 

DIGITAL LES ULIS précise que tout a été fait pour limiter au maximum les impacts 

environnementaux. Notamment un remaniement profond du projet initial consistant en la 

suppression d’un des trois bâtiments du centre de données initialement prévu au droit 

d’espaces qui lors des études environnementales se sont avérés être favorables à la 

biodiversité. De plus, suite aux échanges avec le CSRPN (Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel), une nouvelle évolution du projet a permis une forte réduction de 

l’imperméabilisation des places de stationnement. 

Sur les choix techniques, DIGITAL retient systématiquement les meilleurs compromis entre 

ce qui se fait de mieux et ce qui a été éprouvé sur ce type d’équipement. En effet, du fait des 
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enjeux stratégiques qu’ils représentent, il est absolument impossible de mettre en œuvre des 

techniques, produits ou autres, s’ils n’ont pas fait leurs preuves sur des installations 

similaires. Mais néanmoins, Si des solutions technologiques plus efficaces venaient à voir le 

jour dans les mois / années à venir, ces solutions pourraient être retenues pour le projet. 

Sur la performance énergétique, le PUE (Power Usage Effectiveness) sera de 1,24 ce qui est 

l’un des meilleurs taux de la nouvelle génération de centre de données. A comparer avec le 

PUE moyen de 1,67 dans la profession en 2019.  

Sur la climatisation, qui représente jusqu’à 40% des consommations DIGITAL applique les 

normes internationales ASHRAE. Le centre de données sera optimisé pour une production à 

20°C. Le fluide frigorigène R134a initialement prévu sera remplacé par du R513A qui 

possède un pouvoir de réchauffement plus de deux fois inférieur. Les groupes froids seront 

adaptés au free cooling lorsque la température extérieure sera inférieure à 9,5° 

Concernant l’alimentation électrique DIGITAL LES ULIS précise qu’avec deux lignes de 

225kV provenant de deux postes sources différents, la probabilité d’une coupure électrique 

est faible et rappelle que le temps de coupure équivalent des clients RTE s’établit à 3 minutes 

et 4 secondes par an.  

Au sujet des groupes électrogènes de secours, DIGITAL LES ULIS indique que c’est une 

technologie mature, bien adaptée et utilisée dans tous les datacenters du monde et que leur 

utilisation en secours est un scenario extrêmement improbable. Pour le choix du carburant le 

HVO Hydrotreated Vegetable Oil en substitution en partie du fuel est à l’étude. Ce carburant 

est moins polluant et produit à partir de déchets végétaux. 

Sur la proposition de fonctionner à puissance réduite DIGITAL LES ULIS a répondu que 

cela n’était pas possible car la demande de puissance des serveurs est constante. Quant à la 

proposition d’avoir moins de groupes électrogènes, mais de plus forte puissance et de 

meilleur rendement DIGITAL LES ULIS a répondu que les groupes électrogènes avaient été 

dimensionnés pour accompagner la montée en puissance du datacenter au cours du temps. 

Enfin sur le choix de 72 heures d’autonomie en carburant, DIGITAL LES ULIS a répondu 

que cela permettait de tenir un week-end entier pendant lequel les livraisons ne sont pas 

possibles.  

Sur les contraintes de choix de site pour le datacenter on peut remarquer que toutes ne sont 

pas impératives. Je retiendrais essentiellement, la taille importante, la disponibilité du 

terrain dans un délai raisonnable, la proximité de la source électrique et la connectivité aux 

réseaux de fibres optiques. Pour le reste : topographie, risques technologiques, possibilité de 

sécurisation, ce sont des avantages mais pas de mon point de vue des points bloquants. C’est 

la connectivité aux réseaux de fibre optique qu’il aurait peut-être mieux fallu expliquer dans 

la justification de la rareté des sites possibles. 

En revanche, on peut saluer les efforts faits par DIGITAL LES ULIS pour limiter l’impact 

des bâtiments sur le milieu avec la réduction de 3 à 2 du nombre de bâtiments pour préserver 

l’espace boisé.  

Le PUE de 1,24 sera bon par rapport aux autres datacenters, mais n’oublions pas que si de 

la chaleur fatale est fournie à d’autres activités, il peut sans difficulté descendre en dessous 

de 1 

Le choix technique du groupe électrogène pour fournir l’énergie électrique en secours 

semble le plus opérationnel. C’est la source d’énergie en secours la plus utilisée qui donne 

toute satisfaction en particulier dans le domaine maritime. D’autres appareils tels que les 

turbines à gaz ont des consommations nettement plus élevées. En comparaison une turbine à 

gaz General Electric de 25 MW a une consommation de 226 g/kW.h fourni alors qu’un 

moteur diesel Wärtsilä de 20 MW a une consommation de seulement 175 g/kW.h  

Sur le choix du fluide frigorigène, il y a en revanche un axe de progrès significatif en 

passant aux fluides de dernière génération tels que le HFO-1234ze déjà utilisé pour d’autres 

datacenters et qui a un pouvoir de réchauffement beaucoup plus faible.  

En ce qui concerne le carburant, la consommation annuelle doit néanmoins rester faible. Il 

me semble préférable de rester sur les carburants les plus conventionnels possibles pour 

éviter des risques de dégradation à long terme des carburants stockés. Le passage à un 

agrocarburant même issu de déchets végétaux, peut être laissé à un autre secteur d’activité.  

 

Recommandation n°3 

L’Ae recommande de préciser les évolutions de l’environnement du secteur d’implantation 

du centre de données sans le projet, en particulier au regard des principaux enjeux du projet 

et d’étudier les effets cumulés avec les autres projets en cours dans le secteur et en 

particulier, des autres projets de centres de données. 



E22000012 / 78    Enquête Publique : Permis de construire et autorisation environnementale 
Projet de création et de mise en exploitation de deux datacenters aux Ulis présenté par la société DIGITAL LES ULIS  

Rapport 

 

 

Laurent Dané Commissaire enquêteur 14 / 60 

Pour ce qui est des effets cumulés, DIGITAL LES ULIS répond qu’il ne peut pas étudier 

spécifiquement les effets cumulés avec les autres projets de centres de données puisqu’il ne 

dispose pas des données des projets de ses concurrents. 

Cette remarque est juste et fait reposer la responsabilité du cumul des émissions sur la 

Préfecture de l’Essonne. Il est quand même à craindre qu’en cas d’effets cumulés lors de 

conditions atmosphériques particulières, la Préfecture interdise le démarrage des groupes 

électrogènes pour cause de santé publique.  

Recommandation n°4 

Compte tenu de la quantité importante de chaleur fatale disponible du fait de l’existence de 

trois centres de données déjà créés ou dont les projets sont déposés dans l’agglomération, 

l’Ae recommande aux différents acteurs de ces projets (industriels, agglomération et Etat) 

d’engager sans délai une concertation pour valoriser cette énergie. 

DIGITAL LES ULIS répond que pour utiliser la chaleur fatale qui sera comprise entre 24° et 

37° avec une moyenne de 30°, une étude de faisabilité a été entreprise dès le début de la 

conception du projet. Malheureusement, les échanges avec l’opérateur du réseau de chaleur 

le plus proche n’ont pas permis de mettre en évidence un équilibre technico-économique 

satisfaisant. La conception du projet prend cependant en compte les mesures conservatoires 

pour l’installation future sur le site du projet des infrastructures d’échanges de chaleur avec 

un réseau extérieur de distribution de chaleur via l’installation de dispositifs de raccordement 

en attente en limite de propriété. 

DIGITAL LES ULIS s’engage néanmoins à mettre gracieusement à disposition cette source 

de chaleur et précise que les évolutions législatives récentes permettront plus facilement cet 

usage.  

Il s’agit ici du point le plus important à mon sens. On retrouve exactement le même problème 

que pour le datacenter voisin de Colt. Néanmoins, la proximité immédiate d’une zone 

agricole, rend l’utilisation de la chaleur fatale pour du maraichage beaucoup plus réaliste.  

Recommandation n°5 

L’Ae recommande que soit mieux étayé le choix d’une solution de refroidissement par des 

groupes froids par comparaison à des solutions plus économes en énergie. 

DIGITAL LES ULIS renvoie sur ce sujet au chapitres 2,  3.1 et 3.2.1  

Recommandation n°6 

L’Ae recommande de produire un bilan exhaustif des émissions de gaz à effet de serre en 

prenant notamment en compte les émissions générées lors de la construction et celles 

relatives à la production d’électricité consommée par le projet. 

Sur ce point DIGITAL LES ULIS répond qu’il fait tout ce que la technologie rend possible à 

la date de construction de ses datacenters. La société DIGITAL REALTY France a atteint la 

neutralité carbone en 2020 et le présent projet sera intégré aux bilans carbone futurs.  

Pour le gaz de refroidissement DIGITAL LES ULIS a décidé d’utiliser le R513a qui ne nuit 

pas à la couche d’ozone et a un pouvoir de réchauffement global deux fois plus faible que le 

R134a initialement prévu.  

Enfin pour le choix du gaz isolant électrique, DIGITAL LES ULIS rappelle que le SF6 n’est 

pas un gaz consommable et qu’il a vocation a rester dans les appareils électrique pendant 

toute leur durée de vie. 

Les points du gaz de refroidissement et de la neutralité carbone sont plus particulièrement 

décrit dans les recherches personnelles du commissaire enquêteur plus loin dans ce rapport. 

Recommandation n°7 

L’Ae recommande de prévoir dans les futurs contrats d’accueil de services informatiques des 

obligations sur la gestion et la valorisation des déchets et de les présenter dans l’étude 

d’impact. 

Après avoir rappelé que la gestion des serveurs n’est pas de sa responsabilité, DIGITAL LES 

ULIS indique que faisant partie de l’Alliance Green IT un groupement professionnel pour un 

numérique éco-responsable cela lui permet de diffuser ses bonnes pratiques auprès de ses 

clients. 

Mêmes remarques que pour la recommandation n°1 

Recommandation n°8 
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L’Ae recommande d’étudier l’ensemble des solutions disponibles de réduction des émissions 

atmosphériques, en particulier de NO x réduction à la source et traitement des fumées et 

d’étayer ou de revoir son choix en la matière , et de ne procéder aux tests de maintenance que 

lors de période de faible pollution ambiante . 

DIGITAL LES ULIS répond que les groupes électrogènes ne sont que des équipements de 

secours qui ne fonctionneront que 20 heures par an en test. De plus les nouveaux groupes 

choisis o=auront des émissions de Nox plus faibles et DIGITAL LES ULIS s’engage a ne pas 

faire de test en cas de conditions météorologiques défavorables. Enfin, DIGITAL LES ULIS 

précise que les groupes électrogènes ne fonctionnent jamais à pleine charge. 

La question du secours en conditions réelles de secours en cas de black out national par 

grand froid et faible vent avec effet cumulé des autres data center a été partiellement traité 

dans le mémoire en réponse au PV de synthèse du commissaire enquêteur. Elle reste un sujet 

de préoccupation dont la responsabilité est reportée sur les services de l’Etat. 

Heureusement, si cet évènement se produit par grand froid, grâce au free cooling on n’aura 

déjà pas à assurer la charge de réfrigération.  

Recommandation n°9 

L’Ae recommande de revoir la modélisation de la dispersion des polluants en incluant le 

débit d’odeur et en étudiant spécifiquement un fonctionnement continu pendant plusieurs 

jours des groupes électrogènes, conjointement avec ceux des centres de données voisins et en 

considérant les variations de la pollution de fond et de s’assurer de la compatibilité du projet 

avec les règles en vigueur relatives à la qualité de l’air et à la santé des populations. 

Elle recommande d’étudier la faisabilité de solutions techniques intégrées (sécurisation de 

l’alimentation électrique mais aussi conception du site pour le rendre plus économe en 

énergie, traitement des fumées) qui permettent de respecter ces règles en toutes 

circonstances. 

DIGITAL LES ULIS a produit un argumentaire détaillé en incluant l’effet de groupes 

électrogènes plus performants pour les émissions d’oxydes d’azote. Pour les odeurs, les 

études concluent à une absence de perception humaine.  

Il semble difficilement envisageable de sécuriser encore plus l’alimentation électrique sans 

faire appel à des groupes électrogènes.  Dans les différents scénarios de test, on ne dépasse 

jamais la valeur réglementaire de 200µg/m3. Pour la partie tests il n’y donc aucune 

difficulté, d’autant que ceux-ci peuvent être repoussés à une date ultérieure en cas de 

conditions défavorables.  

En secours réel en revanche, on a au-delà d’une heure un dépassement de la norme de 5% 

en tenant compte du bruit de fond fixé à 25µg/m3 ce qui est peut-être un peu optimiste. De 

plus il serait quand même intéressant de connaitre l’effet au-delà d’une heure, puisque les 

groupes électrogènes sont prévus pour une autonomie de 72 heures. 

La question des odeurs méritait d’être posée mais il ne semble pas que le type d’activité 

fourniture d’énergie par des moteurs diesels soit une source de nuisance olfactive, 

contrairement à d’autres activités industrielles ou agricoles.  

Quoi qu’il en soit la situation aux Ulis est quand même nettement plus favorable que les 

autres implantations en Ile de France des datacenters de DIGITAL en particulier celles en 

Seine-Saint-Denis par rapport à la pollution ambiante. 

 

Figure 5 Concentration moyenne d'oxyde d'azote pour la région Île-de-France en 2021 source Airparif 

Recommandation n°10 
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L’Ae recommande de mieux établir la compatibilité du projet avec le PCAET. 

DIGITAL LES ULIS déclare que le projet est compatible avec les dispositions du Plan 

Climat-Air-Energie Territorial de la Communauté d’Agglomération de Paris Saclay par son 

offre de fourniture gratuite de la chaleur fatale.  

Il reste à trouver un utilisateur de cette chaleur fatale, mais DIGITAL LES ULIS a fait sa 

part en prévoyant les attentes. 

Recommandationn°11 

L’Ae recommande de reprendre l’étude de danger s en prenant en compte l’augmentation des 

probabilités d’accident s liées à la réplication d’installations de même type. 

DIGITAL LES ULIS déclare que l’ensemble des dispositions constructives (murs coupe-feu 

REI 120, …) et de protection (détection incendie, extinction incendie automatique, présence 

humaine 24h/24, …) permet d’éviter l’occurrence puis le cas échéant le développement de 

ces incidents / accidents potentiels. Ce sont les protections coupe-feu 2 heures qui permettent 

d’éviter les effets cumulés.  

Compte tenu du voisinage et de la possibilité de couper l’autoroute A10 en cas de sinistre 

majeur, les risques d’effets cumulés semblent en effet faibles.   

Recommandation n°12 

L’Ae recommande de préciser les effets possibles des incendies sur l’environnement et les 

risques pour la santé des populations à long terme. 

DIGITAL LES ULIS s’appuie sur l’expérience de l’incendie du Datacenter OVH à 

Strasbourg le 11 mars 2021 pour préciser que contrairement aux inquiétudes les mesures 

faites in-situ indiquaient qu’aucune pollution toxique n’avait été détectée sur le site industriel 

et dans les environs. Il est également précisé que les systèmes d’extinction d’OVH étaient 

nettement moins performants que ceux qui équipent les datacenters de DIGITAL.   

L’incendie du datacenter de Strasbourg ne figure pas dans le relevé de la base de données 

Aria qui figure dans l’étude de dangers. En effet, à la date de consultation de la base de 

données (juin 2020) l’incendie n’était pas encore survenu. Mais pour un dossier d’enquête 

publique finalisé fin 2021, il aurait été intéressant que cet incendie, largement connu dans la 

profession, soit analysé dans l’étude de dangers et non juste dans le mémoire en réponse.  

En conclusion, DIGITAL LES ULIS a répondu de façon complète et détaillée aux 

remarques de la MRAe dans un mémoire en réponse annexé au dossier d’enquête 

publique.  

L’ETUDE D’IMPACT 

L’étude d’impact est classique et complète. On peut cependant remarquer que l’effet de 

conditions météorologiques exceptionnelles est basée sur les statistiques passées, et qu’il n’y 

a pas d’extrapolation pour le futur, de phénomènes météorologiques violents, comme le 

prédisent les études sur les effets du réchauffement climatique.   

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

L’évaluation environnementale est très détaillée pour un enjeu moyen. Il y a risque de 

destruction d’espèces protégées, mais sur une petite surface. L’artificialisation des sols est 

importante mais des efforts importants ont été entrepris pour la limiter avec en particulier le 

passage de trois bâtiments à deux bâtiments. Par rapport à la situation d’avant 1970 (paysage 

de grandes cultures ouvertes), la biodiversité a certainement fortement augmenté depuis que 

le terrain est presque en friche. Les actions de l’homme avec le débroussaillage sous les 

lignes à haute tension, a selon l’étude, contribué à la création d’une zone humide. Cette zone 

sera préservée. On peut en conclure que l’impact de la construction du datacenter sera plus 

limité que d’autres constructions industrielles ou commerciales de la zone de Courtabœuf.  

L’ETUDE DE DANGERS 

L’ENVIRONNEMENT  

L’établissement est situé sur une zone d’activités. Plusieurs ERP (Equipements Recevant du 

Public) sont situés à proximité de l’autre côté de l’autoroute A10. Il s’agit d’hôtels de 

restaurants et de commerces spécialisés.  
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Il y a quelques logements en proximité immédiate du site au sud. Un logement se trouve sous 

les vents dominants au nord-ouest. Les autres logements sous le vent vers le sud-ouest sont 

ceux du hameau de Fretay, sur la commune voisine de Villejust à 500 mètres environ. Les 

autres logements se trouvent à Villejust à plus de 1500 mètres. 

Il faut cependant rappeler la présence à 35 mètres de l’autoroute A10 et à 350 mètres de la 

voie rapide N118. A elles deux ces voies routières sont presque les seules à irriguer depuis 

Paris, un éventail de communications de Toulouse à Rennes. 

Le site se trouve sur l’axe de la piste 06/24 de l’aéroport d’Orly, la ligne TGV Atlantique 

passe en souterrain profond à 180 mètres au sud du site. Pour ces deux moyens de transport 

majeurs, l’impact du site n’a pas d’importance.  

D’un point de vue hydrographie le site est bordé par plusieurs points d’eau qui alimentent le 

ruisseau le Rouillon qui se jette ensuite dans l’Yvette au sud de de Longjumeau. Le Rouillon 

a un état écologique médiocre. 

SUR L’INCENDIE  

La base de la protection incendie repose sur un cloisonnement assez étroit de parois coupe-

feu 2 heures qui compartimentent efficacement chaque zone de dangers en plusieurs zones 

distinctes, ceci pour  : les salles informatiques, les locaux batterie et les locaux groupes 

électrogènes.  

Dans chaque salle abritant un groupe électrogène, le combustible est séparé du moteur diesel 

situé au-dessus, par un plancher coupe-feu. Ce système baptisé « belly tank » garantit une 

bonne protection du combustible à la condition expresse qu’il n’y ait que la seule 

communication des tuyaux de combustible entre les deux parties haute et basse.  

 

Figure 6 Principe d'installation de chaque groupe électrogène avec sa cuve de combustible sous un 

plancher coupe feu 2 heures 

On pourra regretter que le dossier d’enquête publique n’ait pas été mis à jour avec le compte 

rendu de l’incendie du datacenter OVH à Strasbourg survenu le 10 mars 2021 . 

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/56904/ 

Dans la base Aria, les comptes rendus semblent disponibles trois mois après l’incident 

On remarquera que les portes coupe-feu ont une durée inférieure à celle des cloisons ce qui 

nécessitera une surveillance, voire un refroidissement en cas d’incendie. De même, la 

propagation de l’incendie par conduction dans les câbles électriques de puissance ne semble 

pas évoquée.   

Un risque plus mineur mais réel, est celui de débordement de carburant lors des opérations de 

livraison. Ce risque est bien pris en compte avec un dispositif de rétention sur les aires de 

dépotage 

SUR LA MALVEILLANCE 

L’intrusion sans effraction est bien traitée. Une intrusion avec menaces ou violence ne 

pourrait en revanche vraisemblablement pas être empêchée. La meilleure protection réside 
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dans le fait que la plupart des données de valeur des clients, sont répliquées sur un autre site 

en temps réel et que les serveurs informatiques ont finalement une valeur au kilo assez faible 

et une traçabilité forte qui limite les vols dans un espace assez sécurisé 24h/24. Cette 

surveillance est également une bonne garantie contre les accidents qui sont des effets 

indirects de vols de matériels. 

RISQUES EXTERNES 

Les deux seuls risques externes pris en compte sont le transport de marchandises dangereuses 

sur l’autoroute A10 et la ligne à très haute tension qui traverse le site.  

ETUDE DES CAS D’ACCIDENTS  

Plusieurs scénarios d’accidents ont été déclarés probables et étudiés : 

• Feu de nappe de fioul dans un local groupe électrogène – cas de la nourrice 

• Feu de nappe de fioul dans un local groupe électrogène – cas de la cuve 

• Incendie dans une salle informatique 

• Incendie d’un local batteries (batteries VRLA ou batteries lithium-ion) 

Aucun ne risque de dégénérer en accident majeur extérieur au site. 

MODIFICATION DU PLU  

La zone fait l’objet d’une OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation). Cette 

OAP de l’Orme a Moineaux a du être légèrement modifiée pour que le projet puisse la 

respecter.  

Les modifications de l’OAP sont les suivantes :  

• L’ «espace végétalisé pouvant être interrompu de voie » figuré le long de l’autoroute 

A10 est réduit pour permettre l’implantation d’un bâtiment. Une largeur minimale 

de 10 mètres est maintenue sur toute la longueur du site le long de l’A10. Cette 

réduction s’accompagne de l’ajout dans les annexes du PLU d’une étude conforme 

à l’article L111-8 du code de l’urbanisme. Le secteur identifié comme destiné à 

l’accueil d’activité est agrandi en conséquence. 

• Les principes de desserte sont modifiés : la desserte prévue pour être créée par-

dessus l’autoroute A10 ne sera pas réalisée. En effet le site sera desservi par la 

voie existante en zone UR qui sera prolongée et par un accès de secours sur une 

ancienne route à réhabiliter au Nord-Ouest de la zone. La desserte du site ne 

nécessite donc pas la création d’un accès par-dessus l’autoroute. 

Par ailleurs, la servitude I4 n’est plus affichée, en cohérence avec la mise à jour du plan de 

servitudes. 

De même le plan de zonage a été modifié comme suit : 

• Un emplacement réservé est supprimé : l’emplacement réservé n°3 car il est 

destiné à la réalisation d’une voie pour la desserte de la zone, or celle-ci ne sera 

pas réalisée sur ce tracé. Les indications de la marge de reculement de part et 

d’autre de cette voie à créer sont également supprimées. La liste des emplacements 

réservés inscrite sur le plan de zonage est adaptée en conséquence. Le numéro de 

l’emplacement réservé n°4 est transformé en 3 pour une cohérence de la 

numérotation. 

• L’indication de l’inconstructibilité à moins de 100 mètres de l’axe de l’autoroute 

est modifiée. Dans le projet, le bâtiment le plus proche de la voie est prévu à 65 

mètres de celle-ci et des voies sont à créer jusqu’à 50 mètres. 

• La servitude I4 n’est plus affichée, en cohérence avec la mise à jour du plan de 

servitudes. 

Le règlement pour cette zone a également été adapté : 

• L’étude d’aménagement mentionnée ayant été réalisée, l’interdiction de 

constructibilité dans une bande de 100 mètres autour de l’autoroute A10 a été 

levée. 

• La largeur de chaussée est maintenant de 6 mètres au lieu de 8 mètres 

• Les clôtures ont maintenant une hauteur limite de 3 mètres au lieu de 2 mètres 

• Pour le stationnement, une ligne concernant les entrepôts fixe le nombre de places 

de stationnement au nombre nécessaire aux besoins de l'activité : usagers, 

visiteurs et employés. 

La liste des emplacements réservés a été renumérotée, pour tenir compte de la suppression de 

l’un d’eux. 
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Enfin, cette modification est compatible avec les documents de planification supérieurs 

suivants :  

• Schéma Directeur de la Région d'Ile-de-France (SDRIF) 

• Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la Région Île-de-France 

• Le plan de déplacements urbain d’Ile de France et le schéma de transport en 

commun de la communauté d’agglomération de Paris-Saclay 

• Le Schéma Régional du Climat, de l’air et de l’énergie d’Île-de-France 

• Le Plan Climat Air Energie de la Communauté d'agglomération Paris-Saclay 

• Le Schéma Directeur d'aménagement et de Gestion des Eaux de Seine-Normandie 

• Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Orge-Yvette 

• Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Seine Normandie 

• Le schéma départemental des carrières 

Les modifications restent cependant mineures et ne remettent pas au cause l’esprit du 

PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) qui définit l’esprit du PLU de 

la ville des Ulis. 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

La demande d’autorisation d’exploiter est couplée avec une demande de permis de 

construire.  

La demande semble respecter les contraintes du PLU de la ville des Ulis pour la zone 

concernée.  

L’établissement est situé en zone AUi, zonage spécifiquement dédié au site du projet, qui impose les 

principales contraintes suivantes : 

• Les constructions devront s’implanter à 6 mètres au moins de l’alignement 

• Les constructions seront édifiées à 6 m au moins des limites séparatives  

• Sur une même propriété, la distance entre deux constructions ne pourra être inférieure à 6 

mètres.  

• La hauteur des constructions ne pourra pas dépasser 20 mètres  

• Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, du site et du paysage. Elles devront 

notamment tenir compte de leur perceptibilité à la fois proche et lointaine. 

• L’architecture devra être sobre, contemporaine et de grande qualité. Les couleurs criardes sont 

interdites au profit de teintes plus naturelles (pierre, gris clair, bois etc.). Des matériaux comme 

la brique et le bois pourront être mis en œuvre pour valoriser la finition des projets. 

• Par l’utilisation de matériaux et de techniques appropriés, l’aspect des constructions à usage 

d’activité ou d’équipements collectifs doit permettre de traduire de façon esthétique leur 

caractère fonctionnel. L’architecture des constructions (toitures, façades, motifs architecturaux 

ou autres éléments de modénature) ne pourra être utilisée directement à des fins d’enseigne ou 

de publicité. Par exemple, ne sauraient être admises les formes de toiture ou d’architecture 

évoquant instantanément telle ou telle enseigne. 

• Tous les éléments qui s'ajoutent à une façade doivent contribuer à la qualité de la réalisation. 

Ainsi il est essentiel de bien positionner et de bien proportionner ces éléments en les composant 

avec l'ensemble de la façade.  

• Toutes les dispositions techniques devront être mises en oeuvre pour minimiser l’impact visuel 

des antennes de radio téléphonie. Les antennes individuelles et collectives de réception, les 

appareils techniques (exemple : les ventilations),devront être situés sur les toitures et ne pas 

être visibles de la voie. Les bouches d’aération et les autres dispositifs techniques nécessaires 

au bon fonctionnement des immeubles devront soit participer à la composition architecturale 

du bâtiment, soit être masqué par des acrotères ou par d’autres éléments de façade afin de ne 

pas être perceptibles depuis les espaces publics. 

• Il est demandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant 

en harmonie avec le paysage urbain existant par : 

o l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 

o l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 

o l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ; 

Le projet semble respecter les contraintes du PLU. Son activité s’inscrit parfaitement dans la 

vocation de la zone qui a été définie « sur mesure » pour ce type d’établissement.  

L’aspect esthétique du bâtiment sera plutôt qualitatif vu en contrebas de l’autoroute A10 et 

partiellement masqué par les arbres. Coté Villejust un merlon cachera une partie du bâtiment.  

Néanmoins, on aurait aussi pu en prenant au mot le PLU : doit permettre de traduire de 

façon esthétique leur caractère fonctionnel, prendre un autre parti pris architectural et 

essayer de scénariser ce datacenter depuis l’autoroute A10. Le visuel de serveurs en rack 

animé de diodes lumineuses aurait pu facilement et sans dépenses exagérées s’adapter aux 

contraintes techniques du bâtiment et aurait permis au grand public de se représenter 

concrètement un datacenter, son importance, sa localisation et l’aspect réel du « Cloud » qui 

reste très virtuel pour les non informaticiens.  
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ANALYSE DES OBSERVATIONS 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Il n’y a eu deux observations du public et une de la mairie de Villejust. La mairie de Villejust 

a déposé trois fois son observation (numérotées de 1 à 3), ce qui explique que le total 

enregistré sur le registre électronique soit de cinq. 

Les observations sont en noir, les réponses de la société DIGITAL LES ULIS en marron et 

les remarques du commissaire enquêteur en bleu encadré 

Les observations ont été reproduites en intégralité dans le PV de synthèse an annexe 

Observation n°4 Anonyme 14/04/2022 

Cette observation pointe les difficultés suivantes :  

- Un risque d’inondations en aval (Yvette puis Orge) par l'imperméabilisation des 

sols 

- Un réchauffement climatique par la présence d'aménagement n'absorbant pas la 

chaleur, production de chaleur, augmentation de la consommation d'énergie 

électrique nécessitant de nouvelles installations de production électrique. La 

surface boisée est un « ilot de fraicheur »  

- Une atteinte à la biodiversité, car ce site présente des intérêts non négligeables. 

- Une consommation d’eau très importante pour le refroidissement.  

- Un équipement internet discutable dont en moyenne 30% des données seraient 

utilisés pour la cyberpornographie. 

La société DIGITAL LES ULIS a répondu que l’imperméabilisation des sols a été limitée au 

maximum dès la conception du projet, avec la suppression de l’un des trois bâtiments dans le 

but de préserver 1,54 ha de boisement sur le site, que la plupart des places de stationnement 

ont été rendues perméables et que des noues d’infiltration ont été prévues. En revanche, le 

bassin de rétention des eau pluviales doit garder un caractère étanche car il est également 

destiné à confiner des eaux d’extinction incendie. La surface imperméabilisée ne sera que de 

la moitié du site.  

Pour la gestion des eaux pluviales, les bassins sont dimensionnés de façon à pouvoir collecter 

et stocker temporairement une pluie vicennale (20 ans, prescription du SIAHVY), soit un 

volume utile total de 4 105 m3. 

En cas de pluie centennale, les eaux pluviales déborderont des bassins de rétention à ciel 

ouvert et via les grilles de collecte des eaux. A terme, ces eaux rejoindront le cours d’eau Le 

Rouillon (ruisseau affluent de l'Yvette). Le volume d’eau supplémentaire lié à une pluie 

centennale est évalué à 2 470 m3. 

Concernant le réchauffement climatique, Digital Les Ulis s’engage à gérer durablement son 

impact environnemental et à optimiser l’utilisation de l'énergie et des ressources naturelles à 

travers la création de centre de données respectueux de l’environnement et économes en 

énergie. Dans une démarche vertueuse, les différentes actions menées en ce sens se 

concrétisent notamment à travers : 

- L’achat et l’utilisation d’énergie renouvelable. 100 % des besoins d’électricité du 

site seront couverts par des énergies renouvelables ; 

- L’adoption de modes de construction durable des bâtiments ; 

- L’efficacité énergétique de l’exploitation des centres de données dans une logique 

d’économie des ressources et de sobriété énergétique ; 

- La contribution à la neutralité carbone des territoires : quantification de son bilan 

carbone annuel, et compensation à 100% des émissions directes et énergétiques ; 

- L’engagement dans les finances « vertes » via des « green bonds » permettant de 

financer des projets d’efficience énergétique contribuant à la transition écologique 

Ces efforts se traduisent par un PUE (‘Power Usage Effectiveness’, indicateur de 

performance énergétique) global d’environ 1,24 sur l’année. Il s’agit de l’un des meilleurs 

taux de la nouvelle génération de centre de données. 

Concernant la consommation d’eau pour refroidir les installations informatiques : DIGITAL 

LES ULIS rappelle que les installations de refroidissement fonctionneront en circuit fermé. 

Dans le cadre de ce projet, il n’est pas prévu de refroidissement adiabatique en raison des 

contraintes particulières d’exploitation et des consommations très élevées d’eau que cela 

engendrerait. 
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Enfin DIGITAL LES ULIS rappelle l’intérêt du numérique dans notre société et le besoin 

d’équipement fiables maitrisés et sécurisés, mais dégage sa responsabilité de dérives 

éventuelles dans l’utilisation d’Internet.  

En première approche, il me semble que pour hiérarchiser les nuisances évoquées dans cette 

observation on peut citer en premier la production de chaleur et la consommation d’énergie 

électrique. La consommation d’espace boisé a été très réduite et fait l’objet d’une 

compensation au double. L’imperméabilisation des sols reste assez faible et heureusement le 

ruisseau le Rouillon se jette dans l’Yvette en aval de Longjumeau ville vulnérable aux 

innondations. De plus le PLU limite les rejets à 1,2 litres/s par hectare. En revanche le site 

ne consommera pas d’eau pour son refroidissement, compte tenu de la technologie choisie. 

Enfin si la pollution due aux usages d’Internet augmente et dépasse celle du transport aérien 

elle concerne 5 milliards d’individus en 2021 (62%) alors que seulement 80 millions de 

personnes (1%) sont responsables de la moitié de la pollution aérienne. Quant à la 

cyberpornographie le chiffre de 30% de données transférées sur Internet semble très 

exagéré. 

Observation n° 5 UASPS Union des Associations de Sauvegarde du 

PLATEAU DE SACLAY 

Cette observation rappelle dans un premier temps des éléments chiffrés du projet et fait un 

parallèle entre la consommation électrique du site en version totalement achevée et la 

production complète d’un barrage sur le Rhin pour l’alimenter en énergie électrique. Elle 

estime à 200.000 euros la valeur totale des équipements informatiques des clients. L’UASPS 

rappelle ensuite les servitudes imposées à la communes de Villejust avec le passage des 2 

lignes de 225kV enterrées, la vue sur des murs de bâtiments de 20 mètres de haut et 16 

cheminées de 28 mètres et déplore que la commune ne bénéficiera d’aucune retombée 

fiscale. Cette association conteste l’artificialisation nette de 9,7 hectares de terres agricoles 

alors que les associations de défense de l’environnement en Essonne et en Yvelines ainsi que 

la majorité des collectivités locales cherchent actuellement à développer actuellement sur les 

plateaux de Saclay et de Courtaboeuf une alimentation en local des populations. 

L’association demande l’étude de scénarios alternatifs, en particulier l’usage de friches 

industrielles présentes dans la zone de Courtabœuf du fait de défaillances d’entreprises. 

L’association estime qu’il y a un gaspillage d’énergie électrique du fait du nombre 

d’équipements logistiques et trouve anormal de se satisfaire d’un rendement de l’installation 

de 81 %, comme l’annonce Data Realty, avec un rapport « énergie consommée » sur 

«énergie disponible pour les clients» de 1,24 (PUE). L’association demande donc que soit 

étudié un scénario de réduction du nombre des équipements suivants : 

- Groupes électrogènes réduits de 64 à 16  

- Groupes frigorifiques réduits de 128 à 32 

L’association pointe la non récupération de la chaleur fatale au démarrage du site.  

Enfin elle regrette qu’il n’y ait aucune implantation de panneaux photovoltaïques sur le site. 

La société DIGITAL LES ULIS répond que le projet sera réalisé sur des terrains voués à être 

urbanisés, tel que prévu au PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la commune des Ulis. Un 

dossier de compensation agricole a été réalisé et la CDPENAF (Commission de préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers) a ainsi été sollicitée et a rendu un avis favorable 

au projet.  

Sur le choix du site, la société DIGITAL LES ULIS rappelle que sélection d’un site est très 

dépendante des usages et que très peu de sites répondent à l’ensemble des contraintes d’un 

centre de données (taille importante, topographie adéquate, à proximité d'une source 

électrique appropriée, risques environnementaux et technologiques limités, connectivité aux 

principaux réseaux de fibres optiques autour de Paris, possibilité d’être transformé en site 

hautement sécurisé, …).  

Sur l’utilisation de la chaleur fatale, la société DIGITAL LES ULIS précise que la chaleur 

produite (entre 24° et 37°) pourra être valorisée dans un réseau de chaleur urbain, par 

l’intermédiaire d’une pompe-à-chaleur. Cependant les contacts avec l’opérateur du réseau de 

chaleur le plus proche n’ont pas permis de mettre en évidence un besoin de chaleur à court 

terme sur le réseau actuel. Néanmoins, la conception du projet prend cependant en compte les 

mesures conservatoires pour l’installation future sur le site du projet des infrastructures 

d’échanges de chaleur avec l’extérieur. 

Pour les panneaux photovoltaïques, la société DIGITAL LES ULIS a jugé que l’espace 

disponible pour l’installation des panneaux photovoltaïque est limité et peu propice, et 
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dangereuse du point de vue du risque d’incendie à proximité des cuves aériennes de stockage 

de fioul.  

L’artificialisation des terres agricoles est un réel problème. Si la chaleur fatale du 

datacenter pouvait être réutilisée pour du maraichage, cela pourrait être une bonne 

compensation pour les terres voisines. C’est certainement une voie plus prometteuse à 

explorer dans ce cas que le réseau de chaleur. 

Pour la fiscalité, la cotisation foncière des entreprises est perçue par l’agglomération de 

Paris Saclay dont fait partie la commune de Villejust. En principe, la commune de Villejust 

profitera donc indirectement du produit de cette taxe, selon les répartitions de dépense de 

l’agglomération de Paris Saclay sur son territoire.  

La valeur totale des serveurs de 200.000 € semble réaliste en première approche compte 

tenue de la valeur moyenne d’un serveur, de sa puissance consommée et de la puissance 

disponible sur le site. Cependant, la plus grande valeur réside dans les données hébergées 

par les serveurs. Digital Realty a indiqué que compte tenu de la redondance des données sur 

plusieurs sites, la destruction des données sur le seul site des Ulis aurait peu d’impact pour 

ses clients. 

La commune de Villejust subira en effet les nuisances du site, plus directement que celle des 

Ulis. Les premières habitations ne sont néanmoins heureusement pas à proximité immédiate 

du site.   

Le PUE de 1,24 est jugé dans le métier comme plutôt efficace en 2022. On peut remarquer 

qu’il est bien meilleur que celui des groupes électrogènes qui est de 3. Il reste qu’avec une 

utilisation de la chaleur fatale, celui-ci pourrait descendre en dessous de 1. 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Seulement un avis de personnes publique associée ont été reçues pour la demande 

d’autorisation.  

• Observation n°1 à 3 Mairie de Villejust 

Le conseil municipal de Villejust a émis un avis réservé sur le projet, motivé par les 

considérations suivantes. 

Le conseil municipal remarque que cette parcelle bien qu’étant située aux Ulis est mitoyenne 

de la commune et que les zones du PLU des deux communes sont assez différentes : AUi 

pour les Ulis qui autorise expressément les Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) et A pour Villejust avec pour caractéristique : « les zones A 

regroupent les zones à vocation principalement agricole, ayant pour objectif de protéger les 

secteurs de la commune en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique 

et de limiter l’urbanisation liée à l’activité agricole ». De ce fait, le front bâti vu des hameau 

de Fretay et la Poitevine sera assez imposant et partiellement caché par le merlon arboré. La 

ville de Villejust souhaiterait un complément d’aménagement paysager pour mieux 

dissimuler l’aspect massif des bâtiments.  

La ville de Villejust estime que l’éclairage est insuffisamment présenté et souhaite que 

l’éclairage ne soit pas blanc, n’éclaire pas le ciel et soit éteint la nuit en dehors des 

contraintes de sécurité forte.  

La ville de Villejust rappelle que les travaux d’alimentation électrique du datacenter ont 

amené des travaux importants qui ont impacté une zone agricole limitrophe de Courtabœuf.  

Sur le plan acoustique, la ville souhaite être informé des campagnes régulières de mesure et 

connaitre les dispositions complémentaires (hors traitement acoustique des locaux) pouvant 

être prises pour réduire davantage le risque de nuisance. Elle souhaite également la mise en 

place de règles strictes interdisant les tests de groupes électrogènes :  

- Les mercredis, 

- Durant les vacances scolaires ; 

- Les week-ends 

- Les nuits 

Sur le plan aquatique et de l’alimentation en eau, la ville s’inquiète du traitement des eaux 

pluviales et usées et de l’alimentation des bornes incendie.  

Sur le plan des risques technologiques et environnementaux, la ville de Villejust rappelle la 

nocivité du fluide réfrigérant R134a et son interdiction future et demande que le changement 

de fluide soit anticipé. Elle s’inquiète des dangers du stockage de fioul en cas d’incendie ou 

d’explosion, ainsi que des dangers de la sous-station RTE.  
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La ville de Villejust souhaite que ces dangers soient intégrés au plan de prévention de 

Villejust à partir d’une étude spécifique prise en charge par Digital.  

La société DIGITAL LES ULIS a répondu aux inquiétudes de la ville de Villejust dans le 

mémoire en réponse au PV de synthèse qui se trouve en annexe. Elle rappelle en particulier 

que le territoire de la commune de Villejust a été pleinement intégré à toutes les études 

d’impact. Elle rappelle que l’impact sur le milieu naturel a été très largement développé dans 

le dossier de demande d’autorisation environnementale. Elle rappelle également les mesures 

compensatoires qui sont planifiées sur le site. Elle a détaillé dans son mémoire en réponse 

l’ensemble des mesures paysagères prévues. Le choix des éclairages adaptés à la protection 

de la biodiversité a également été rappelé.   

Sur le plan des nuisances acoustiques elle a rappelé les mesures prises pour limiter le bruit 

des groupes électrogènes avec en particulier les merlons de 5,5 et 6,5 mètres de haut qui 

entoureront ces zones techniques. Pendant la phase « chantier » les mesures adaptées seront 

également prises. Enfin, DIGITAL LES ULIS n’envisage pas de test de groupes électrogènes 

(mercredi, vacances scolaires, week-end, nuit) et en cas de conditions météorologiques 

défavorables les tests seront reportés. De plus ces tests ne concerneront que 8 groupes 

électrogènes à la fois. 

La circulation en phase d’exploitation sera de 90 véhicules par jour au maximum dont deux 

poids lourds.  

Sur le plan aquatique et de l’alimentation en eau, les eaux pluviales du site sont gérées dans 

un bassin étanche car le bassin sert aussi à la rétention des eaux d’extinction d’incendie. Le 

débit de fuite prévu sera de 1,21 litres/secondes/hectare. Les bornes incendie ont été validés 

par le SDIS 91 et la communauté Paris-Saclay est au courant du projet.  

Pour le fluide frigorigène, le R134A sélectionné initialement sera remplacé par du R513A. 

Des études sont en cours afin de pouvoir remplacer le gaz R513A prévu par le HFO-1234ze. 

DIGITAL LES ULIS rappelle que l’étude de danger a été réalisée dans les règles de l’art et 

que les phénomènes dangereux ont été modélisés. L’étude a conclu que les effets de ceux-ci 

restent systématiquement dans l’emprise du site, sans aucun risque pour les tiers en dehors 

des limites de propriété.  

A la réception de ce courrier, j’ai contacté la mairie de Villejust qui m’a confirmé que le 

Maire de Villejust a souhaité rencontrer le commissaire enquêteur. Un rendez-vous 

téléphonique a été défini mais n’a pas pu se tenir. J’ai ensuite repris contact par mail avec 

les services de la mairie, mais ce rendez-vous n’a pas pu se faire.  

L’installation de la ligne électrique a en effet perturbé le voisinage, mais son caractère 

enterré permet heureusement d’oublier ces désagréments. 

Concernant les tests il devrait être facile d’informer la ville des résultats des mesures et mis 

à part le mercredi et les vacances scolaires, il semble logique que pour des raisons de 

disponibilité des opérateurs, les tests soient réalisés en jours ouvrables. 

La remarque sur le fluide frigorigène R134A est pertinente. Ce fluide a depuis été remplacé 

dans le projet par du R513A avec un équivalent CO2 deux fois moindre. Mais il est possible 

d’utiliser du HFO-1234ze qui bien que plus couteux a un équivalent CO2 de 6 seulement. 

En cas d’incendie, le risque le plus important concerne les fumées. Le risque d’explosion 

avec effet de souffle est moins important, chaque réservoir étant de capacité réduite et plutôt 

complètement rempli. Néanmoins, il est logique que le plan de prévention de Villejust soit 

éventuellement adapté en conséquence.  

Les nuisances acoustiques devraient être très faibles pour les habitants du hameau de Fretay 

en comparaison du bruit de l’autoroute A10 ou des avions d’Orly.  

Enfin sur le plan environnemental, on peut souligner les efforts de la société DIGITAL LES 

ULIS pour intégrer le plus harmonieusement possible les bâtiments dans leur environnement 

et surtout pour respecter la biodiversité sur le site, qui s’est largement développée depuis 

que le site a été délaissé pour les grandes cultures.  

 

RECHERCHES PERSONNELLES 

INCENDIES 

On note dans la base Aria de nombreux incendies de transformateurs. Très peu d’incidents 

concernent en revanche le fonctionnement de groupes électrogènes. En revanche, les 

incidents de débordement de cuve lors de remplissage de combustible sont assez fréquents. 
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Ceci rejoint mon expérience personnelle dans le domaine maritime, qui exploite de 

nombreux groupes électrogènes de forte puissance. 

Pour un datacenter, les principaux dangers semblent donc l’incendie ayant pour origine 

les locaux onduleurs et les débordements lors des approvisionnements de combustibles.  

RECUPERATION DE LA CHALEUR FATALE 

Impressionné par la quantité de chaleur dégagée par un datacenter, j’avais cherché lors d’une 

enquête précédente pour un autre datacenter, à savoir comment cette chaleur fatale issue du 

fonctionnement normal des serveurs pouvait être récupérée.  

Le réseau de chaleur alimente la ZAC de Courtabœuf et les immeubles collectifs des Ulis. 

Malheureusement, ce réseau de chaleur conçu dans les années 1970 est incompatible à 

cause de sa température élevée de 120° car de leur côté les groupes froid de DIGITAL LES 

ULIS ne produisant que de l’eau à 30°. Dans le réseau de chaleur des Ulis, la chaleur fatale 

de l’usine d’incinération n’est d’ailleurs pas utilisée.  

Il faudrait pour exploiter la chaleur du datacenter un réseau avec une température voisine de 

60° pour pouvoir utiliser des pompes à chaleur permettant de monter à 60°. Cette possibilité 

a été envisagée pour le datacenter voisin de COLT mais serait irréaliste.  

Compte tenu de la zone agricole mitoyenne, l’installation d’une exploitation de maraichage 

serait en revanche tout à fait envisageable. Actuellement les serres chauffées ne peuvent pas 

vendre de produits bio en hiver, mais cette règlementation pourrait évoluer dans le cas de 

récupération de chaleur ou de cogénération.  

Il reste donc pertinent de prévoir des attentes sur le circuit d’eau, pour rester capable 

ultérieurement d’utiliser la chaleur fatale, ce que le projet prévoit. 

CERTIFICATS D’ELECTRICITE D’ORIGINE RENOUVELABLE  

Je me suis demandé comment il était possible de garantir 100% d’électricité d’origine 

renouvelable, sachant que deux des trois principales sources d’énergie renouvelables 

(hydroélectricité, solaire et éolien) étaient intermittentes et non pilotables. Les certificats 

d’électricité d’origine renouvelable sont valables un mois. On peut donc craindre qu’un 

certificat d’un MegaWatt.Heure d’énergie électrique d’origine solaire produite à midi, ne soit 

utilisé à 20h lorsqu’il n’y a plus d’énergie électrique d’origine solaire disponible.  

Il conviendrait pour être parfaitement confiant dans les certificats d’électricité d’origine 

renouvelable, que ceux-ci soient horodatés et valables uniquement pendant la même heure, ce 

qui n’est malheureusement pas le cas.  

Néanmoins, à titre d’exemple, la société DIGITAL LES ULIS a fourni les origines des 

certificats d’origine renouvelables utilisés pour un autre de leurs datacenters. Il s’avère que 

l’essentiel de l’électricité est fournie par des installations de méthanisation ou de traitement 

des ordures ménagères, qui n’ont pas de problèmes d’intermittence. L’éolien ne couvre 

qu’une petite partie. Le détail de ces sources d’énergie d’origine renouvelable se trouve dans 

le PV de synthèse.  

ACCES AU SITE PAR DES MOBILITES DOUCES 

L'accessibilité en transports en commun est évoquée dans le dossier CNPN 

Pour évaluer cette accessibilité, j’ai comparé les temps de transports en commun vers le site 

un lundi matin depuis Massy Palaiseau 

Par le nord arrêt Courtabœuf 7 

• 8h17 - 8h25 8 min 

• 8h10 - 8h24 15 min 

• 8h26 - 8h34 8 min 

• 8h35 - 8h43 8 min  

• 8h44 - 8h52 8 min 

Par le sud arrêt La Folie Bessin L'orme à Moineaux 

• 8h10 - 8h48 39 min 

• 8h09 - 8h47 38 min 

• 8h30 - 8h51 21 min 

• 8h41 - 9h17 37 min 

Le gain par un accès nord est donc très important, de l’ordre d’une heure sur la journée et 

justifie la mise en place d’un accès piétons et vélos par le nord. 
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EVALUATION DU FLUIDE REFRIGERANT HFO-1234ZE 

Le datacenter voisin de la société Colt ayant prévu d’utiliser un fluide frigorigène de dernière 

génération, j’ai étudié l’impact des trois fluides frigorigènes, tant du point de vue pouvoir de 

réchauffement global (PRG) en équivalent CO2 s’il est relâché accidentellement ou par des 

fuites dans l’atmosphère, que de son coût au kilo. 

    PRG  Prix Kg 

R134A Initial 1440 20 € 

R513A Prévu 631 35 € 

HFO-1234ze Colt 6 73 € 

 

Il en ressort que le passage au HFO-1234ze permet de lever définitivement le problème de 

l’impact sur le réchauffement climatique, au prix d’un coût plus élevé. 

EFFETS CUMULES EN FONCTIONNEMENT EN SECOURS DES 

GROUPES ELECTROGENES  

Lorsque l'on regarde les conditions délicates pour l'alimentation électriques du pays, on 

constate que des black-out importants du réseau risquent d'arriver dans les conditions 

suivantes :  

- Période anticyclonique de grand froid, sans vent pour alimenter les éoliennes, 

associé à des phénomènes d'inversion de température propices aux pics de 

pollution  

Ces conditions sont les pires qui soient pour la dispersion des fumées d'échappement des 

groupes électrogènes de secours. De plus en cas de black-out important, on va avoir un effet 

cumulé avec les émissions voisines de Colt le data center voisin à 800 mètres qui va ajouter 

30% de gaz supplémentaires, sans compter peut-être d’autres établissements comme le centre 

commercial Les Ulis 2 à 2,5 km ou d’autres établissements de la zone d’activités de 

Courtabœuf.  

Bien que n’ayant pas la totalité des données, la société DIGITAL LES ULIS a répondu à ma 

question en recalculant les émissions cumulées de DIGITAL LES ULIS et celles du 

datacenter voisin de COLT Communications. Le cumul serait alors le suivant et ne 

dépasserait pas les normes de 200 µg/m3 

 

Figure 7 Estimation des effets cumulés des émissions des groupes électrogènes Digital et Colt 
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PARTIE II CONCLUSIONS MOTIVÉES 

CADRE GENERAL DU PROJET SOUMIS A L’ENQUETE  

L’enquête publique a pour objet :  

• La demande de permis de construire ; 

• La demande d’autorisation environnementale, au titre des installations classées 

pour la protection de l’environnement (rubriques n° 3110 et n°4734-2-a),; 

• La demande de dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées  

• La demande d’autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre 

• La demande d’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité 

Présentée par la société DIGITAL LES ULIS 

Rubrique 3110A : Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance 

thermique nominale totale égale ou supérieure à 50 MW.  

En effet, la puissance thermique nominale totale des installations existantes et en projet sera 

de 140 MWth avec l’ensemble des groupes électrogène de secours destinés à assurer une 

permanence de fourniture d’énergie électrique aux serveurs. 

Rubrique 4734-2a : Stockage de produits pétroliers supérieur ou égal à 1000 tonnes.  

OBJECTIFS DU PROJET 

Le projet se compose de deux bâtiments  

- DC1 46 959 m² qui pourra à terme alimenter 60 MW électriques de serveurs 

informatiques répartis en 20 salles informatiques 

- DC2 31 356 m² qui pourra à terme alimenter 36 MW électriques de serveurs 

informatiques répartis en 12 salles informatiques 

L’exploitation du datacenter repose sur quatre vecteurs principaux : 

• L'alimentation électrique ; 

• Le refroidissement efficace ; 

• La connectivité forte ; 

• La sécurité et la sûreté. 

Pour cela on trouve :  

• Une sous-station directement reliée au réseau à très haute tension de RTE 

(Réseau de Transport d’Electricité) 

• Un système de climatisation pouvant fonctionner en « free cooling » c’est-à-

dire par simple circulation d’air extérieur lorsque la température est 

inférieure à 9,5°C 

• Des locaux batteries et onduleurs pour assurer instantanément le relais en 

cas de défaillance du réseau électrique  

• Des groupes électrogènes de secours maintenus constamment en température 

de démarrage et prêts à démarrer automatiquement à tout moment, pour 

reprendre la totalité de la production de la demande électrique nécessaire au 

fonctionnement des équipements informatiques des clients et du site et ceci 

pendant 72 heures sans approvisionnement de carburant 

• Une connectivité directe aux grands réseaux fibre optique des opérateurs 

télécom mondiaux 

• Une conception du bâti et un cloisonnement permettant la sécurité vis-à-vis 

des risques d’incendie et la sureté vis-à-vis des intrusions. 

DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête s’est déroulée de façon très satisfaisante sur le plan logistique.  

La communication a été importante avec les insertions règlementaires dans la presse locale, 

et un affichage très large puisqu’avec l’affichage dans les communes voisines j’ai compté 

plus de 70 points d’affichage. Cette communication réglementaire a été complétée une page 

dédiée dans le site web de la ville des Ulis. 

Le lieu des permanences dans la mairie des Ulis était parfaitement adapté, accessible aux 

personnes à mobilité réduite et permettant de respecter les gestes barrière.  

Le registre électronique a été tenu par la société Publi-Legal. 

AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
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L’autorité environnementale a émis un avis très détaillé, auquel le porteur de projet a 

répondu point par point. Pour chaque point j’ai émis un commentaire et des observations qui 

se trouvent dans le corps du rapport. 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

La participation du public a été faible avec seulement deux observations néanmoins très 

structurées et détaillées de la part de l’UASPS Union des Associations de Sauvegarde du 

PLATEAU DE SACLAY, de la part d’un particulier anonyme et une observation de la ville 

de Villejust.  

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LA 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

SUR LA LOCALISATION DU PROJET 

Seul un emplacement a été cité comme alternative au projet. Sur les contraintes de choix de 

site pour le datacenter on peut remarquer que toutes ne sont pas impératives. Je retiendrais 

essentiellement, la taille importante du site, la disponibilité du terrain dans un délai 

raisonnable, la proximité de la source électrique et la connectivité aux réseaux de fibres 

optiques. C’est la connectivité aux réseaux de fibre optique qu’il aurait peut-être mieux fallu 

expliquer dans la justification de la rareté des sites possibles. Sinon, il semble que de 

nombreux sites en France seraient aptes à recevoir des datacenters.  

SUR LA QUALITE DU DOSSIER 

Le dossier est extrêmement complet. Il est clair et accessible à une personne ayant une bonne 

culture générale technique. Appréhender la totalité du dossier en un temps limité, reste quand 

même difficile.   

SUR LA SECURITE DE LA PRODUCTION VIS-A-VIS DE 

L’ENVIRONNEMENT  

L’étude de dangers est complète. On pourra cependant regretter que l’incendie du datacenter 

OVH qui a eu lieu en mars 2021 à Strasbourg ne soit jamais évoqué dans le dossier. Si les 

installations étaient très différentes de celles prévues par DIGITAL LES ULIS, une mise à 

jour du dossier avec une comparaison des techniques employées dans les deux datacenters 

aurait été intéressante, ne serait-ce que pour montrer que les erreurs de conception du 

datacenter OVH n’ont pas été reprises pour le datacenter DIGITAL.   

SUR LA POLLUTION DE L’AIR  

En fonctionnement normal, la pollution de l’air restera très modérée et cantonnée aux 

périodes de test des groupes électrogènes.  

Néanmoins, le cas d’un black-out national de plusieurs heures par période de grand 

froid anticyclonique sans vent avec effets cumulés avec d’autres groupes électrogènes 

d’établissements voisins me semble insuffisamment traité.  

La société DIGITAL LES ULIS a fait son possible pour estimer cet effet cumulé, qui 

resterait en dessous des normes de 200µg/m3, mais reporte la responsabilité sur les services 

de l’Etat quand aux conséquences de ces effets cumulés. Cette décision est logique 

règlementairement, mais appelle les services de l’Etat à être vigilants et peut être à engager 

des études complémentaires pour éviter d’être acculés à des décisions de santé publique 

complexes et non anticipées.  

SUR LE CHOIX DU FLUIDE REFRIGERANT 

Le fluide R134A a été abandonné selon les réponses de la société DIGITAL LES ULIS. 

C’est une décision logique d’autant qu’il pourrait bientôt être interdit. Le passage au HFO-

1234ze serait une véritable avancée qui serait très souhaitable compte tenu de son 

pouvoir de réchauffement faible lorsqu’il est libéré accidentellement dans l’atmosphère.   

SUR L’UTILISATION D’ENERGIES RENOUVELABLES ET LA 

RECUPERATION DE CHALEUR 

Compte tenu des volumes considérables d’énergie dissipée et des contraintes 

climatiques de plus en plus fortes, ce point est celui qui interroge le plus.  
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Tous les réseaux de chaleur anciens prévus pour fonctionner à plus haute température ne sont 

pas économiquement très adaptés, de même que la plupart des appareils de chauffage des 

bâtiments tertiaires ou d’habitations existants. 

Il semble que pour utiliser efficacement cette chaleur fatale, il faut prévoir d’associer, dès la 

conception du projet, le projet complémentaire qui utilisera cette chaleur fatale pour former 

un écosystème adapté. Au stade de la construction, le choix est alors vaste puisque les 

équipements seront adaptés à une température de chauffage plus faible. On peut citer des 

serres de maraichage, des immeubles de bureau ou d’habitation, des équipements sportifs tels 

que des piscines.  

SUR LA DEMANDE DESTRUCTION D’ESPECES PROTEGEES  

Sur le site des Ulis 395 espèces végétales sont connues. La seule de ses espèces, considérée « 

en danger » en Ile-de-France : la Spiranthe d’automne, n’est pas susceptible d’être présente 

sur le site d’étude considérant son écologie (pelouses / prairies xérophiles). 

Les espèces animales qui présentent un enjeu particulier sur le site sont le bouvreuil pivoine, 

la grive mauvis et le pic épeichette qui sont potentiellement présents dans le boisement du 

site.  

La pipistrelle commune et le lucane cerf-volant peuvent également trouver refuge ou site de 

reproduction dans les arbres à cavité et les arbres morts de ce même boisement, enfin les 

amphibiens, présents dans la zone humide à proximité en période de reproduction, peuvent 

hiverner dans le boisement. 

Le choix de limiter les constructions à deux bâtiments pour épargner ce boisement récent 

(1970) permet de largement limiter l’impact du projet.  

Par rapport à la situation de grandes cultures antérieure à 1970, le site a assurément gagné en 

biodiversité, surtout avec l’apparition de l’espace boisé. Avec l’installation des bâtiments, 

compte tenu de la préservation de l’espace boisé, de la relativement faible densité 

humaine, de l’absence de traitement phytosanitaires et des précautions prises, la 

biodiversité devrait pouvoir conserver un espace plutôt favorable.  
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CONCLUSIONS MOTIVEES SUR LA DEMANDE 

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 

Compte tenu : 

• de la justification de la localisation du projet, qui aurait cependant 

gagnée à être mieux explicitée sur les questions de connectivité ; 

• de la complétude du dossier ;  

• de l’étude de dangers qui est satisfaisante, même si l’incendie du 

datacenter OVH aurait mérité une comparaison ; 

• des effets sur la pollution de l’air qui restent acceptables, mais avec 

une inquiétude sur les effets cumulés dans des circonstances 

exceptionnelles ; 

• d’un impact limité sur la biodiversité 

J’émets donc un avis favorable pour la demande 

d’autorisation environnementale, avec les 

recommandations suivantes :  

• Poursuivre les efforts pour trouver un utilisateur de la 

chaleur fatale afin de créer un écosystème vertueux 

permettant de faire passer le PUE en dessous de 1 

• Choisir le gaz réfrigérant HFO-1234ze qui est une 

véritable avancée sur le plan climatique, déjà utilisée 

par d’autres acteurs du secteur 

 

A Montigny le Bretonneux le 10 mai 2022 

 

 

 

 

 

Laurent Dané 

Commissaire enquêteur 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LA 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

Le projet est conforme aux obligations du PLU, rédigé il est vrai « sur mesure » pour ce type 

d’établissement.  

Il répond à une attente de la ville des Ulis et de l’agglomération de Paris Saclay qui 

souhaitent appuyer leur développement économique sur ce type d’établissement. 

Coté Villejust le caractère massif des deux bâtiments est atténué par le merlon qui cache en 

partie le bâtiment. Les nuisances visuelles resteront limitées pour les habitants de Villejust. 

On peut juste regretter que son architecture vue du coté de l’autoroute A10 reste « trop sage » 

et ne cherche pas à mieux mettre en valeur la fonction de datacenter pour le grand public.  

CONCLUSIONS MOTIVEES SUR LA DEMANDE DE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Compte tenu :  

• de la conformité du projet avec les règles du PLU des Ulis ; 

• des efforts réalisés par le porteur de projet pour réduire le nombre 

de bâtiments principaux de trois à deux pour préserver l’espace 

boisé ; 

• du souhait de la ville des Ulis et de l’agglomération de Paris Saclay 

d’accueillir ce type d’établissement ; 

• de l’impact visuel du projet, en particulier vu du coté de Villejust 

• d’un impact limité sur la biodiversité 

J’émets donc un avis favorable, pour la demande de permis de 

construire avec la recommandation suivante : 

• Réaliser un accès mobilités douces piétons et vélos par 

le nord-est, pour faire gagner jusqu’à une heure 

quotidienne pour les utilisateurs des transports en 

commun  

 

A Montigny le Bretonneux le 10 mai 2022 

 

 

 

 

 

 

Laurent Dané 

Commissaire enquêteur  
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ANNEXES 

ANNEXE PV DE SYNTHESE 
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ANNEXE PERMANENCE PHYSIQUE DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR ANNULEE LE 30 MARS 

 

 

ANNEXE CERTIFICATS D’AFFICHAGE 

 

• Certificats d’affichage remis par les mairies 

• Affichage autour du site 

• Annonces dans la presse locale 

• Site web Notre territoire 

• Site web de la ville des Ulis 
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Figure 8 Emplacement des affichages autour du site 
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Figure 9 Annonces Le Parisien 25 mars et 18 mars 2022 
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Figure 11 Annonce le Républicain 24 

février et 17 mars 2022 
Figure 10 Site web Notre territoire 
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Figure 12 Avis sur le site web de la ville 


